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Compte-rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire de l ’AMA 
du 14 novembre 2014 

 
 
 
 
 
Le 14 novembre 2014 à 21H00 heures , les membres de l’association se sont réunis en 
Assemblée Générale dans la cave du Pressoir à Auvers sur Oise, sur convocation écrite 
du 26 octobre 2014, faite par le Conseil d’Administration. 

 
Il a été établi une feuille de présence qui a été signée par les membres présents et qui 
demeure annexée au présent procès verbal. Les personnes extérieures à l’association, 
invitées sont : 
 

• Frédérique MACHILLOT, vérificateur aux comptes.  
 

Cette feuille de présence permet de constater que 20 membres de l’Association (sur 39 
adhérents) sont présents et 11 ont donné leur pouvoir. En conséquence le quorum (le 
quart) est atteint et l’Assemblée peut délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
- Rapport moral. 
- Rapport financier. 
- Rapport du vérificateur aux comptes. 
- Renouvellement des membres du Conseil d'Administration. 
- Election du vérificateur aux comptes. 
- Compte rendu des activités. 
- Prévisions des activités à venir. 
- Questions diverses. 
 
 

Le Président ouvre la séance : 
 

Je vous remercie d’assister à cette Assemblée Générale, et je souhaite la bienvenue aux 
3 nouveaux adhérents, venus nous rejoindre cette saison : José, Ludovic, Adrien. 
 
Je remercie Jean-Claude Pantellini, président de l’association « Le Pressoir Auversois », 
pour le prêt de cette cave dans laquelle nous nous trouvons actuellement. 
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Petite pensée pour Philippe qui est parti vers d’autres aventures professionnelles et qui 
vient de quitter la région. Un élément clé de l’AMA nous a abandonné… 
 
 
1 - RAPPORT MORAL  
 
Le Président donne lecture de son rapport pour l’exercice écoulé 2013-2014 : 
  
Voici en quelques chiffres et commentaires, le reflet de la vie du club du 1er septembre 
2013 au 31 août 2014. 
 
 
LES EFFECTIFS : 
L’association comptait à la fin de l’exercice, 45 adhérents dont 12 de moins 18 ans.  
L’atelier était ouvert du 13 septembre 2013 au 20 juin 2014 soit 26 vendredis de 
construction. 
 
L’encadrement était assuré par les 9 moniteurs suivants : 

Alex KUHN 
Bernard FRASER 
Jean-Marie PREPIN 
Jacques LEROY 
Georges DUVILLERS 
Gérald GOLLET 
Marc SORIC 
Philippe JOBIN 
Vincent HARDY  
  

Et notre webmaster : 
Frédéric JUST 

  
 
LES TARIFS  : 
 
Les tarifs ont été maintenus par rapport à la saison précédente. 
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La cotisation atelier a été fixée à 80€ pour les moins de 18 ans et 104€ pour les plus de 18 
ans, et la licence-assurance de 14€ pour les moins de 18 ans et de 25€ pour les plus de 
18 ans. 
Pour terrain seul 56€ + licence-assurance comme ci-dessus. 
 
Je rappelle que l'AMA rembourse aux moniteurs et au webmaster, désignés chaque 
année par le Conseil d’administration, 70% du montant de leur cotisation annuelle, en 
compensation de leur temps consacré à l'encadrement et l'apprentissage pendant les 
vendredis scolaires, la prise en charge de l'avion école et des élèves le samedi après-midi 
sur le terrain, l'entretien de l'atelier et la gestion administrative de l'association. 
 
Cette cotisation donne droit aux adhérents d’utiliser, sous la surveillance des moniteurs, 
les équipements de l’AMA pendant les vendredis scolaires. Elle permet également 
l’apprentissage du pilotage avec l’avion-école sur le terrain le samedi après-midi, selon les 
conditions météorologiques et la disponibilité de l’encadrement. 

Les adhérents qui construisent leur propre modèle prennent à leur charge les matériaux et 
matériels qui peuvent leur être revendus à prix coûtant par l’Association, à l’exception du 
premier baron, pour lequel l’AMA offre le balsa, l’entoilage et petits accessoires divers 
(hors moteur et radiocommande). 

 
LES ACTIVITES  : 
 
Les plus anciens ont continué la construction de leur Baron ou de leur Skymaster et les 
nouveaux ont commencé la construction d’un Baron dans l’atelier. La construction des 
avions suivants a également été commencée ou continuée : Enforcer, Canadair, 
remorqueur, moto-planeur RF10, planeur SV10, Corsair F4U, Sukoi 37, « Denis » 
grandeur nature, Superfilochard, Big-Lift rétrofité et Extra 300S… 

 
Plusieurs constructeurs ont acquis, depuis la dernière saison, leur moteur et 
radiocommande. La fréquence d’émission 2,4Ghz tendant à se généraliser, le suivi des 
anciennes fréquences en 41Mhz devient de moins en moins nécessaire. Vous trouverez 
néanmoins en annexe 1 la liste des fréquences actuellement utilisées par les adhérents 
qui utilisent toujours le 41Mhz. 
 
Nous recommandons à tous les nouveaux adhérents de se renseigner auprès de 
l’encadrement de l’AMA ou de membres expérimentés, avant de faire l’acquisition de tout 
modèle, moteur ou radiocommande. 

Georges a, cette saison encore, consacré beaucoup de son temps libre à maintenir en 
état de vol quasi-permanent les avions-écoles : 
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- Baron n°2 bleu/jaune => reconstruit à neuf en juillet 2013 
- Baron n°3 bleu/aile rouge => grosse réparation en février 2013 
- Baron n°4 rouge/jaune =>reconstruit à neuf en septembre 2013 
- Facil 2 n°2 jaune/noir => construit en décembre 2012 
- Création de gabarits pour l’Enforcer 
- Refonte des plans du Facil 2 

 
Philippe a également pris en charge la réparation de petits et moyens dégâts, tout en 
continuant à assurer la prise en charge (entretien et transport) des avions écoles et de 
l’apprentissage au décollage. Je l’en remercie vivement et j’invite également d’autres 
personnes à remplacer Philippe. 
 
A noter que Célian a fait voler son Facil  et Jacques a fait voler son Baron pour la première 
fois.  
 
Durant cette saison encore, notre site internet a été régulièrement alimenté d’articles par 
les adhérents qui ont une autorisation d’accès. Je remercie toutes ces personnes qui font 
vivre ce site et qui donnent ainsi une image dynamique de notre association aux 
internautes. J’encourage vivement d’autres adhérents à faire de même en postant leurs 
photos, vidéos ou articles divers. 
 
L’équipe municipale a assuré 2 tontes sur notre terrain (vol de nuit + fête du club), 
soulageant ainsi le travail des bénévoles de l’AMA. Nous remercions les services 
techniques de la municipalité d’Auvers sur Oise pour leur précieuse contribution.  
 
Les évènements de la saison 2013-2014 concernant la  vie du club ont été les 
suivants : 
 
13-09-13 : réunion de CA : date assemblée générale 
10-10-13 : vérification des comptes par Frédérique Machillot 
25-10-13 : assemblée générale et élection du bureau 
22-11-13 : réunion de CA : décision achats à réaliser 
26-11-13 : demande de subvention municipale de fonctionnement (1000€) 
07-01-14 : signature de la convention d’utilisation par l’AMA de la salle 36 de la Maison de 
l’Ile 
08-01-14 : réception récépissé préfecture (changement de bureau) 
10-01-14 : réunion de CA : décision achat windows 7 + organisation rencontre voitures 
Morgan) 
Février 14 : demande de subvention départementale de fonctionnement par voie 
dématérialisée 
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04-04-14 : réunion de CA : date vol de nuit, date fête de l’AMA (prévue en septembre cette 
année), journée entretien terrain, demande de RDV nouveau maire, vente avion Big-Lift à 
Patrick, annulation rencontre Morgan 
29-04-14 : le nouveau conseil municipal refuse d’accorder une subvention de 
fonctionnement à l’AMA (nous n’avons reçu aucun courrier de confirmation) 
02-05-14 : réunion de CA : décision est prise de prendre RDV en urgence avec Mme le 
Maire 
07-05-14 : une demande de RDV est envoyée par courrier à Mme le Maire (terrain 
d’évolution + subvention) 
16-05-14 : réunion de CA : provision de 300€ pour l’aménagement de nos futures pistes, 
demande de tonte pour vol de nuit du 28 juin 2014 
16-06-14 : un courrier est envoyé à la gendarmerie en prévision du vol de nuit 
16-06-14 : le conseil général (Jean-Pierre Béquet) nous informe qu’une subvention de 
fonctionnement de 386€ est accordée à l’AMA 
17-06-14 : le conseil général (Arnaud Bazin) confirme qu’une subvention de 
fonctionnement de 386€ est accordée à l’AMA 
19-06-14 : l’AMA envoie à Adélaïde Trisot le texte à insérer dans le guide de la rentrée 
municipale 
27-06-14 : réunion de CA : annulation vol de nuit en raison des intempéries, nomination 
des moniteurs, cotisations, achats divers, journée des associations, reprise des cours, fête 
de l’AMA arrêtée au dimanche 21 septembre 2014 
9, 10, 11, 12 et 14 juillet 2014 : restrictions de vols dues à la cérémonie du 14 juillet, notre 
terrain étant situé ZRT (zone réglementée temporaire). Merci à tous d’avoir respecté les 
consignes 
25-07-14 : mini vol de nuit improvisé par certains membres de l’AMA 
07-08-14 : l’AMA remercie Arnaud Bazin et Jean-Pierre Béquet, par courriers, pour la 
subvention de fonctionnement de 386€ accordée par le conseil général 
 
Achats effectués : 

- 2 moteurs 
- accessoires construction 
- carburant 

 
Au cours de l’été 2013, un ménage a été effectué dans l’atelier, afin que la saison 2013-
2014 puisse démarrer dans de bonnes conditions. Je remercie l’ensemble des participants 
pour le travail réalisé. 
 
Je tiens également à remercier toutes les personnes bénévoles qui donnent de leur temps 
et qui s’impliquent fortement pour assurer les activités et la gestion administrative de notre 
association, la rendant ainsi pérenne et attrayante pour nos jeunes adhérents. 
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Voici donc résumé par ce rapport moral, la vie de notre club lors de cette dernière saison. 
 
Après discussion sur les sujets développés, le rapp ort moral est approuvé à 
l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
 
2 - COMPTE RENDU FINANCIER 
  
Le trésorier présente le Compte de résultat 2013-2014 du 01/09/2013 au 31/08/2014 
 Produits = 10046€  Charges = 9033€  Bénéfice = 1013€ 
 
Les comptes ont été contrôlés par Frédérique Machillot, vérificateur aux comptes de notre 
association, le 14 novembre 2014.  
 
Après lecture de son rapport, engageant à donner qu itus, et explications sur les 
comptes, le compte rendu financier est approuvé à l ’unanimité par l’Assemblée 
Générale. 
 
Nous remercions bien sincèrement Frédérique pour sa collaboration. 
 
Le trésorier présente le Budget Prévisionnel 2014-2015 du 01/09/2014 au 31/08/2015 
 Produits = 9175€  Charges = 9575€ 
 
Subventions sollicitées = 0€ (municipale) et 500€ (départementale). 
  

 
3 - ELECTION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATIO N 
 
Le Conseil d’Administration comprend 9 membres élus par l’Assemblée Générale pour 3 
ans et rééligibles par tiers tous les ans. 
 
Les 9 membres élus en 2013 étaient :  
 

Alex Kuhn  (25-10-13)  Vice-Président, 
Bernard Fraser  (25-10-13)  Trésorier 
Jean-Marie Prépin (25-10-13)  Secrétaire, 
 
Georges Duvillers (26-10-12)  Assesseur, 
Vincent Hardy  (26-10-12)   Président,  
Marc Soric  (26-10-12)  Assesseur, 
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Gérald Gollet  (18-11-11)  Assesseur 
Jacques Leroy  (18-11-11)  Secrétaire-adjoint 
Philippe Jobin  (18-11-11)  Trésorier- adjoint 
 

Les membres sortants sont : 
- Gérald Gollet, Jacques Leroy et Philippe Jobin, élus en 2011. 

 
Philippe Jobin ayant déménagé, il ne se représente pas. 
Gérald et Jacques se représentent  
Michel se présente. 
Ces 3 personnes sont élues à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 
 
4 - ELECTION DU VERIFICATEUR AUX COMPTES 
  
Frédérique Machillot se représente. 
Elle est élue à l’unanimité moins une voix par l’Assemblée Générale. 
Je remercie Frédérique pour la qualité de son travail, le temps qu’elle nous consacre et sa 
fidélité. 
 
 
5 - PREVISION DES ACTIVITES A VENIR 
 
- Fête du club : épreuves (cassé de baguette etc…) et cochon de lait grillé au BBQ. La 
date sera fixée en fonction de la météo. 
- Vol de nuit (date à définir). 
- Journée entretien terrain. 
- Meeting Ferté Allais petit-gros 

 
 
6 - QUESTIONS DIVERSES 
 
José, Patrick et Thierry nous font part d’incidents qu’il y a eu avec les chasseurs durant la 
saison (tirs à proximité des pistes et des pilotes…). Le président rappelle que nous ne 
souhaitons pas entrer en conflit avec les chasseurs et que nous nous sommes toujours 
efforcés à cohabiter au mieux avec eux. Toutefois il est décidé que si cela se reproduit, 
l’AMA prendra contact avec le président de l’association des chasseurs pour en discuter. 
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Utilisation de l’atelier hors vendredis scolaires : 
Nous rappelons à tous les adhérents munis d’une clé et qui utilisent l’atelier hors ouverture 
officielle, que tous les matériaux, matériels ou outils utilisés doivent être rangés, les tables 
laissées libres et propres, et le sol aspiré. Merci de votre compréhension. 
 
Nous rappelons que des moteurs et des radiocommandes peuvent être prêtés aux jeunes 
adhérents, à condition qu’ils prennent l’engagement de voler régulièrement. 
 
Constat : moins de jeunes à l’atelier. Que peut-on faire pour les attirer d’avantage ? 
 
Suite à réunion avec Mme le Maire le jeudi 13 novembre 2014, le président confirme qu’il 
ne sera pas accordé de subvention municipale de fonctionnement à l’AMA pour la saison 
2014-2015. La nouvelle municipalité d’Auvers sur Oise fait face à des difficultés 
économiques et nos comptes affichent un solde positif, en raison des provisions que nous 
avons effectuées depuis plusieurs années pour l’aménagement éventuel d’un futur terrain.  
 
Patrick demande à ce que tous les adhérents soient prévenus lorsqu’il y a des tontes ou 
autres activités liées à l’entretien du terrain. 
 
Avion école : suite au départ de Philippe, il va falloir que chaque moniteur prenne en 
charge l’avion école à tour de rôle. 
 
Jean-Pierre demande que la date de vérification des comptes soit avancée, afin d’éviter 
de travailler dans l’urgence. 
 
Point aire d’accueil des gens du voyage et devenir de notre terrain d’évolution : 
Un rappel des faits depuis le 25 novembre 2008 est fait par le président à l’assemblée. 
 
Une réunion a eu lieu le 13 novembre 2014 en Mairie, à laquelle Isabelle Mézières (Maire 
d’Auvers sur Oise), Martine Rovira (adjointe déléguée à la vie associative), Jacques Leroy 
et Vincent Hardy étaient présents.  
 
La construction de l’aire d’accueil des gens du voyage est mise en attente par la nouvelle 
municipalité, celle-ci étant conditionnée par l’aménagement de la zone des Perruchet, 
actuellement à l’étude par la nouvelle municipalité. 
Madame Le Maire s’est engagée personnellement à faire le nécessaire pour que l’AMA 
puisse continuer à pratiquer son activité en toute quiétude et sans aucune interruption, et 
à nous informer de toute évolution de la situation. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 22H41.  
Le pot de l’amitié clôt cette Assemblée Générale. 


